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Pourquoi une nouvelle 
LCEn ?

Faits, constats et 

décisions politiques

Service de l’énergie et de l’environnement
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Consommation d’énergie finale en Suisse 1910-2019 

répartie par agents énergétiques

Service de l’énergie et de l’environnement

800’000 TJ = 222’222 GWh (millions de kWh)

Consommation d’énergie finale

~ 80% d’énergie non renouvelable !

= 1012 J

nucléaire

fossile

10%

70%
Charbon et coke

Bois

Combustibles pétroliers

Carburants

Gaz

Electricité

Autres ER
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2000 
Importation = 1 mois

2016 
Importation = 6 mois

Service de l’énergie et de l’environnement

Production d’électricité

Idem 2017, 2018
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Moyenne

1960

1989
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Service de l’énergie et de l’environnement

3 Constats

 Consommation énergétique CH stabilisée mais 
forte dépendance des énergies importées, 
notamment fossiles et nucléaires.

 Dépendance électrique vis-à-vis de l’étranger 
tend à augmenter.

 Réalité du réchauffement climatique avec 
conséquences qui se font sentir de plus en plus.
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Stratégie énergétique 2050
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Votation fédérale du 21 mai 2017

69.6% OUI
30.4% NON

58.2% OUI
41.8% NON

8



DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT

MoPEC 2014

Approuvé le 9 
janvier 2015 

par la 

Conférence des 
directeurs 
cantonaux de 
l’énergie (EnDK)

avec 

23 voix sur 26
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Une 4ème conception directrice 
de l’énergie du canton…

Service de l’énergie et de l’environnement 10

… ambitieuse et réaliste

Approuvée le 24.01.17
au Grand Conseil
avec 79 oui 
contre 12 non
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Loi cantonale
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2015
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LCEn approuvée par le Grand 
Conseil le 1er septembre 2020
par 87 oui, 17 non et 6 abst.

Service de l’énergie et de l’environnement 12

LCEn et RELCEn entrent en vigueur au 1er mai 2021.

Loi cantonale sur l’énergie (LCEn) et 
son règlement d’exécution (RELCEn)

RELCEn adopté par le Conseil 
d’État le 17 mars 2021
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Ce qui n’a pas changé !

Plusieurs dispositions sont reprises 
de la LCEn 2001 sans modification

Service de l’énergie et de l’environnement
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Dispositions maintenues

Service de l’énergie et de l’environnement 14

 Obligation de déterminer la performance énergétique pour certains 
bâtiments (CECB/Display)

 Possibilité pour une commune de rendre obligatoire le raccordement 
à un chauffage à distance

 Obligation de remplacer les chauffages électriques fixes à résistance 
d’ici 2030

 Interdiction de nouveaux chauffages électriques fixes à résistance

 Chauffages au mazout dans les nouveaux bâtiments soumis à 
autorisation avec exigences renforcées sur l’enveloppe (nouveau : + 
chauffages au gaz)

 Exigences pour les Gros consommateurs d’énergie

 Eclairage public
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Exigences pour nouveaux 
bâtiments

Des bâtiments à construire tendant vers 
l’autonomie énergétique et prêts à 

accueillir la mobilité électrique

Service de l’énergie et de l’environnement
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Bâtiments à construire

Service de l’énergie et de l’environnement 16

 Isolation thermique déterminé selon la norme SIA 380/1, éd. 
2016 «Besoin de chaleur pour le chauffage».

 Recours à une énergie fossile autorisé pour autant que l’isolation
thermique respecte les valeurs-cibles de la norme SIA 380/1.

 Besoins d’énergie annuels pondérés pour le chauffage, la 
préparation de l’eau chaude sanitaire, la ventilation et le 
rafraîchissement.

 Production propre d’électricité.

 Pré-équipement des places de parc
pour la mise en place ultérieure de 
bornes de recharge électrique.

Exigences

Art. 41-43 LCEn
Art. 15-34 RELCEn
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Isolation thermique performances ponctuelles

Service de l’énergie et de l’environnement

Valeurs limites U pour les nouvelles constructions

 Il n'y a pas d'exigences 
renforcées comme dans la norme 
SIA 380/1, 2009, qui 
permettaient de ne pas avoir de 
justificatifs pour les ponts 
thermiques.

 La norme SIA 380/1, 2016, exige 
un justificatif pour tous les ponts 
thermiques !

 Attention : Valeur limite adaptée 
à une éventuelle solution 
standard sélectionnée (besoins 
d’énergie annuels)!

QH
EHWLK

17

Art. 41-42 LCEn
Art. 15-24, 33 RELCEn
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 Justificatif avec la check-list, le 
catalogue des ponts thermiques 
ou un calcul

Valeurs limites ponts thermiques nouvelles constructions

Isolation thermique performances ponctuelles

Service de l’énergie et de l’environnement

QH
EHWLK
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Art. 41-42 LCEn
Art. 15-24, 33 RELCEn
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Valeurs cibles U pour les nouvelles constructions

Isolation thermique performances ponctuelles

 les bâtiments à construire chauffés par une énergie fossile sont 
autorisés par le service pour autant que la justification d'une isolation 
thermique suffisante définie selon la norme SIA 380/1 respecte les 
valeurs cibles.

19

QH
EHWLK

Art. 41-42 LCEn
Art. 15-24, 33 RELCEn

Élément de construction
Valeurs cibles Uta

en W/m2K

Éléments opaques
(toit, plafond, murs, sol)

0,10

Fenêtres, portes vitrées 0,80



DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT

Service de l’énergie et de l’environnement

Valeurs limites U transformations/changements d'affectation

 Les valeurs limites s'appliquent 
seulement aux transformations ou 
changements d'affectation des 
parties concernées.

 Un justificatif quant aux ponts 
thermiques n'est pas nécessaire. 
(Un assainissement est cependant 
recommandé).

Isolation thermique performances ponctuelles

20

QH
EHWLK

Art. 41-42 LCEn
Art. 15-24, 33 RELCEn
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Définition des surfaces des
éléments de construction

Aide à l’application EN-106

Des croquis présentent des exemples de 
mesures apportées aux éléments de 
construction dans le cadre de travaux de 
rénovation, changement d’affectation, 
agrandissement et transformation.

Document téléchargeable sur le site:
www.endk.ch

Service de l’énergie et de l’environnement 21

QH
EHWLK

Art. 41-42 LCEn
Art. 15-24, 33 RELCEn
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Les valeurs limites selon Performance globale

 Les valeurs limites de la 
norme SIA 380/1, 2016, sont 
inférieures d'environ 10% 
aux valeurs limites de la 
norme SIA 380/1, 2009.

 La valeur limite pour les 
rénovations et réaffectations 
QH,li,re est 1.5 fois celle pour 
les nouveaux bâtiments QH,li

 La valeur cible doit être 
respectée pour les bâtiments 
à construire chauffés par une 
énergie fossile.

Isolation thermique performance globale

Service de l’énergie et de l’environnement

QH
EHWLK

Art. 41-42 LCEn
Art. 15-24, 33 RELCEn
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Puissance de chauffage spécifique

Isolation thermique performance globale

Un justificatif est exigé pour la puissance de chauffage spécifique
des catégories I à IV.

⇨ Calcul selon SIA 384.201 ou SIA 384/3 

⇨ Calcul simplifié selon SIA 380/1

 La puissance de chauffage spécifique est la puissance de 
dimensionnement.

 PH est calculé automatiquement avec le programme consacré à la norme 
SIA 380/1, 2016. 

Service de l’énergie et de l’environnement

QH
EHWLK

Art. 41-42 LCEn
Art. 15-24, 33 RELCEn
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Dossier énergétique

Service de l’énergie et de l’environnement

QH
EHWLK

Art. 41-42 LCEn
Art. 15-24, 33 RELCEn

24

Justificatifs énergétiques et aides à l’application
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 La notion de besoins d’énergie 
annuels pondérés pour le 
chauffage, l’eau chaude sanitaire, 
la ventilation et le rafraîchissement 
fait son apparition.

Exigences

Besoins d’énergie annuels

QH
EHWLK

25

Art. 43 LCEn
Art. 25-30, 32 RELCEn

Service de l’énergie et de l’environnement
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Besoins d’énergie annuels

Service de l’énergie et de l’environnement

Preuve par la combinaison de solutions standard
 Le bâtiment à construire est de l’habitation

(cat. 1 & 2 SIA 380/1).

 Les exigences cantonales en matière d’isolation 
thermique du bâtiments sont respectées.

 Exigences techniques particulières:

 Si ventilation contrôlée
– Rendement de récupération de chaleur 
d’au moins 80%
– Moteurs des ventilateurs EC ou à courant 
continu

 Si pompe à chaleur à gaz
– Le COPa doit valoir au moins 1.4

 Si chauffage à distance
– La part d’énergies fossiles dans les CAD 
doit être d’au maximum
de 50%.

QH
EHWLK
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Art. 43 LCEn
Art. 25-30, 32 RELCEn
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Besoins d’énergie annuels

Service de l’énergie et de l’environnement

Facteurs de pondération nationaux pour l’évaluation des bâtiments

QH
EHWLK

27

Art. 43 LCEn
Art. 25-30, 32 RELCEn

Afin que les quantités d’énergie de différents vecteurs énergétiques 
puissent être additionnées, elles doivent être pondérées par des facteurs 
qui reflètent la politique énergétique des cantons et de la Confédération.
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Besoins d’énergie annuels

Service de l’énergie et de l’environnement

Preuve calculée : indice pondéré EHWLK

 Pour toutes les catégories 
d’ouvrages, au moins 
50% de l’énergie 
nécessaire au chauffage 
de l’eau chaude sanitaire 
(ECS) doit être couvert 
par une installation solaire 
thermique ou 
photovoltaïque pour 
autant l’’ECS soit assurée 
toute l’année par une PAC 
ou par un CAD dont la 
part d’énergie fossile est
< 50%.

QH
EHWLK
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Art. 43 LCEn
Art. 25-30, 32 RELCEn
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Chauffage, eau chaude
sanitaire, ventilation

Preuve calculée simplifiée
(habitation)

Besoins d’énergie annuels

QH
EHWLK
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Art. 43 LCEn
Art. 25-30, 32 RELCEn

Service de l’énergie et de l’environnement
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Service de l’énergie et de l’environnement

QH
EHWLK

30

Besoins d’énergie annuels

Art. 43 LCEn
Art. 25-30, 32 RELCEn

Justificatifs énergétiques et aide à l’application
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Service de l’énergie et de l’environnement

Art. 43 LCEn
Art. 31-32 RELCEn

Exigences

Production propre d’électricité

 Les bâtiments neufs doivent être équipés d’une installation de production 
d’électricité qui génère une puissance d’au moins 15 W par m2 de 
surface de référence énergétique.

 La puissance minimale de l’installation est de 1 kW sans plafonnement.

 L'installation doit être réalisée dans, sur ou à proximité du bâtiment. 

 L’électricité issue de la production propre d’électricité ne peut pas être 
prise en compte pour répondre à l’exigence des besoins d’énergie 
annuels.

 Sont dispensés, les extensions de bâtiments existants si la nouvelle 
construction comporte moins de 50 m2 de surface de référence 
énergétique ou si elle représente moins de 20% de
la surface de référence du bâtiment existant sans
pour autant dépasser 1000 m2.

QH
EHWLK

31
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Service de l’énergie et de l’environnement

QH
EHWLK

32

Art. 43 LCEn
Art. 31-32 RELCEn

Justificatif énergétique et aide à l’application

Production propre d’électricité
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 Les bâtiments à construire doivent pré-équiper au moins 80% de leurs 
places de parc prescrites selon la législation sur les constructions afin de 
permettre la mise en place ultérieure de bornes de recharge électrique.

Pré-équipement pour mobilité électrique

Exigences

 Le pré-équipement est conçu 
et réalisé de manière à ce 
que l’équipement ultérieur 
réponde aux dispositions du 
cahier technique SIA 
2060 « Infrastructure pour 
véhicules électriques dans 
les bâtiments ». 

Art. 43 LCEn
Art. 34 RELCEn

 Le service cantonal de l’aménagement du territoire est chargé de 
l’application des dispositions relatives aux pré-équipements pour bornes 
de recharge (art. 2 RELCEn).
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Bonus sur l’utilisation du sol

Les bâtiments à construire ou rénovés répondant à des performances
énergétiques définies par le Conseil d’État et supérieures à l’obligation 
légale peuvent bénéficier d’un bonus allant jusqu’à 10% de l’indice brut 
d’utilisation du sol maximal ou de l’indice de masse maximal fixés par le 
règlement d’aménagement communal.

Art. 31 LCEn
Art. 25 RELCEn

Service de l’énergie et de l’environnement
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Remplacement de la 

production de chaleur dans 

un bâtiment d’habitation

Fortes incitations pour énergies 
renouvelables et réduction de CO2

Service de l’énergie et de l’environnement
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Lors du remplacement d’une installation de production de chaleur d’un bâtiment, 
dont plus de 50% de la surface de référence énergétique est dédiée à l’habitation, 
celui-ci doit être équipé de manière à ce que :

a) la part d’énergie renouvelable représente plus
de 20% des besoins thermiques, et

b) dans les cas où cela est techniquement
possible et n’engendre pas de surcoût,
les besoins thermiques soient couverts
uniquement par des énergies renouvelables.

Remplacement d'une production de 
chaleur dans un bâtiment d'habitation

Exigences

Art. 53 LCEn
Art. 37 RELCEn

Pour l’État, les communes et les établissements de droit public du 3ème

cercle, le remplacement des installations de chauffage doit satisfaire aux mêmes 
exigences que pour les bâtiments d’habitations (art. 37 du RELCEn).
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Exemplarité des bâtiments des collectivités

(État, communes et établissements de droit public)

Les entités du 3ème

cercle sont définies
selon la Gouvernance
des partenariats
externes de l’État

Liste des établissements du 3ème cercle (RELCEn, annexe 12)

Art. 5 LCEn
Art. 62-68 RELCEn

Service de l’énergie et de l’environnement
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L’exigence est respectée si le requérant met en œuvre dans les règles de 
l’art un des types de chauffage de l’annexe 7 du RELCEn, soit:

Remplacement d'une production de 
chaleur dans un bâtiment d'habitation

 Chauffage au bois 
Chauffage au bois comme producteur principal de chaleur et une part d'énergies 
renouvelables pour la production d'eau chaude sanitaire.

 Pompe à chaleur électrique (tous types)
Pompe à chaleur électrique pour le chauffage et la production d'eau chaude 
sanitaire toute l'année.

 Raccordement à un réseau de chaleur à distance
Raccordement à un réseau avec chaleur provenant d’une usine d’incinération 
d’ordures, d’une STEP, d’énergies renouvelables ou de rejets thermiques pour 
autant que la part d’énergie fossile soit inférieure ou égale à 50%.

Si une solution de l’annexe 7 n’est techniquement pas possible ou 
engendre des surcoûts, on peut conserver un énergie fossile, mais il faut...

Art. 53 LCEn
Art. 37 RELCEn
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Service de l’énergie et de l’environnement 39

Remplacement d'une production de 
chaleur dans un bâtiment d'habitation

1

2

3

4

5

Avoir réalisé 2 mesures de l’annexe 8 ou une mesure de l’annexe 9

Posséder un CECB® global de classe C après le
remplacement de la chaudière

Être au bénéfice d’un label MINERGIE®

Posséder un CECB® global de classe D après le 
remplacement de la chaudière et mettre en œuvre  
une mesure de l’annexe 8

Mettre en œuvre 2 mesures de l’annexe 8
ou une mesure de l’annexe 9

ou

ou

ou

ou

Le délai de
mise en œuvre
de la ou des mesures
de l’annexe 8 ou 9, est
d’au maximum 24 mois

Art. 53 LCEn
Art. 37 RELCEn
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Remplacement d'une production de 
chaleur dans un bâtiment d'habitation

Annexe 8 du RELCEn

 SS 1 - Capteurs solaires thermiques pour la production d'eau chaude sanitaire 

 SS 2 - Pompe à chaleur fonctionnant au gaz naturel pour le chauffage et la production d'eau 
chaude sanitaire toute l'année

 SS 3 - Pompe à chaleur électrique pour l'eau chaude sanitaire, avec installation photovoltaïque 

 SS 4 - Remplacement de toutes les fenêtres sur l'enveloppe thermique du bâtiment 

 SS 5 - Isolation thermique de la façade et/ou du toit 

 SS 6 - Ventilation d'air contrôlée

 SS 7 - Couplage chaleur-force CCF

 SS 8 - Générateur de base pour la production automatique de chaleur fonctionnant aux 
énergies renouvelables avec chaudière d’appoint bivalente fonctionnant aux énergies 
fossiles 

Annexe 9 du RELCEn

 SS 9 - Isolation thermique de la façade et/ou du toit 

 SS 10 - Générateur de base pour la production automatique de chaleur fonctionnant aux 
énergies renouvelables avec chaudière d’appoint bivalente fonctionnant aux énergies 
fossiles 

Art. 53 LCEn
Art. 37 RELCEn
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Remplacement d'une production de 
chaleur dans un bâtiment d'habitation

Votre bâtiment est labellisé MINERGIE®.

Art. 53 LCEn
Art. 37 RELCEn

5

Mazout Mazout 

Mazout, gaz Gaz

Mazout, gaz Renouvelable

Gaz Mazout 

Renouvelable Mazout, gaz

Renouvelable Renouvelable

Installation existante … Remplacée par …
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La détermination des surcoûts se fait sur la base des …

Remplacement d'une production de 
chaleur dans un bâtiment d'habitation

… investissements pour 
une installation à 

énergie renouvelable de 
l’annexe 7*

… investissements pour une 
installation à énergie fossile 

avec
la ou les solutions standard de 

l’annexe 8 ou 9 devant être 
mise en œuvre*

* Déduction 
faite des 
éventuelles 
subventions

Art. 53 LCEn
Art. 37 RELCEn
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Remplacement d'une production de 
chaleur dans un bâtiment d'habitation

Art. 53 LCEn
Art. 37 RELCEn

Comment justifier au SENE :

1°l’impossibilité technique de mettre en œuvre une 
installation utilisant une énergie renouvelable ou 

2°des surcoûts par rapport à une solution fossile

Justificatif disponible sur le site : www.ne.ch/energie
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Remplacement d'une production de 
chaleur dans un bâtiment d'habitation

Art. 53 LCEn
Art. 37 RELCEn

Déroulement

Panne 
ou 
Choix

Procédure d’autorisation par la 
commune sur préavis des services métiers 
(SENE, ECAP …) ou selon les dispositions 
en lien avec la loi sur les constructions 
restent réservées.

-> GAPE

Selon l’installation projetée et/ou les mesures décidées, une 
demande de subvention peut être sollicitée, avant le début des 
travaux, auprès du Programme Bâtiments.

Décision du SENE
validité 24 mois

Réalisation Mesure 1

………

Mise en service 
de l’installation

Réalisation Mesure 2 si requise

Jour J J + 24 
mois

Evtl. rappel du SENE 

Attestation d’exécution au SENE

Autorisation de 
la commune

Dès le 1er mai 2021
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Application pour la Gestion des Autorisations de Production 
d’Énergie (GAPE) et aide à l’application

Gestion des 
autorisations de 
production 
d’énergie 
(GAPE) 
disponible 
depuis le 

Art. 53 LCEn
Art. 37 RELCEn

45

Remplacement d'une production de 
chaleur dans un bâtiment d'habitation
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Installations de froid

Les énergies renouvelables au 
service du confort

Service de l’énergie et de l’environnement
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Installations de froid de confort

Les installations de production de froid nouvelles ou assainies, destinées à 
l’amélioration du confort d’exploitation d’un bâtiment, doivent être 
alimentées à 100% par des énergies renouvelables valorisées sur 
le site. 

Exigence

Une production d’énergie équivalente réalisée au moyen d’une installation 
solaire photovoltaïque implantée dans le canton est possible si des 
raisons techniques l’imposent.

Art. 59 LCEn
Art. 43 RELCEn
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Installations de froid de confort

 Les installations de production de froid destinées à l’amélioration du 
confort d’exploitation d’un bâtiment sont considérées comme des 
installations de froid de confort. Les installations de production de froid 
faisant partie d’un cycle industriel ne sont par exemple pas considérées 
comme des installations de froid de confort.

 La puissance de l’installation solaire photovoltaïque 
doit être supérieure ou égale à la puissance
électrique des appareils principaux nécessaire
à la production et à la distribution de froid.

 Les installations de free-cooling ne sont pas considérées comme des 
installation de production de froid.

Exigence

Art. 59 LCEn
Art. 43 RELCEn
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Exigences protection solaire

 Augmentation des besoins de confort, augmentation de la 
température extérieure.  Une bonne protection solaire dans tous 

les locaux (y compris les habitations) est une nécessité. 

Exigences :

 Respect de la valeur g de la protection solaire selon l’état de la 
technique

 Si un refroidissement est nécessaire / souhaité (SIA 382/1) 

 Commande automatique des protections solaires

 Exigences quant à la résistance au vent 

Protection thermique

49

Art. 59 LCEn
Art. 43 RELCEn
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT

Service de l’énergie et de l’environnement 50

Art. 59 LCEn
Art. 43 RELCEn

Installations de froid de confort

Justificatif énergétique et aide à l’application
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Spas et piscines chauffés

Utilisation d’énergies renouvelables, 

de rejets thermiques ou de PAC

Service de l’énergie et de l’environnement
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Spas et piscines chauffés

Définitions

Art. 57 LCEn
Art. 70-74 RELCEn

Est considéré comme spa, 
tout bassin d’une contenance de moins de 8 m3.

Est considéré comme piscine, 
tout bassin d’une contenance de 8 m3 et plus.

La construction et l’assainissement des spas et piscines chauffés 
ainsi que le renouvellement et la transformation importante des 
installations qui les chauffent sont soumises à l’autorisation du 
service.

Principes
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Les spas ne sont admis que s’ils sont chauffés par des énergies 
renouvelables, des rejets de chaleur inutilisés autrement
ou par une pompe à chaleur.

Spas et piscines chauffés

Exigences pour les spas

Art. 57 LCEn
Art. 70-74 RELCEn
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La construction et l’assainissement de piscines à l’air libre chauffées, 
ainsi que leur renouvellement et la transformation d’envergure des 
installations qui les chauffent, ne sont admis que si elles sont chauffées 
intégralement par des énergies renouvelables ou des rejets de 
chaleur inutilisables autrement.

Le chauffage au moyen d’une pompe à chaleur est admis pour les plans 
d’eau d’une surface supérieure ou égale à 200 m2, à condition que le 
bassin soit équipé d’une couverture contre les déperditions thermiques.

Spas et piscines chauffés

Exigences pour les piscines à l’air libre

Exigences pour les piscines en halle fermée

L’eau de la piscine est chauffée au moins pour moitié par des énergies 
renouvelables ou des rejets de chaleur.

Art. 57 LCEn
Art. 70-74 RELCEn
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Spas et piscines chauffés

Service de l’énergie et de l’environnement

Art. 57 LCEn
Art. 70-74 RELCEn
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Justificatif énergétique et aide à l’application
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Constitution d’un dossier 
énergétique

Formulaire et justificatifs

Service de l’énergie et de l’environnement
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Bases juridiques

Page
cantonale

Justificatifs
énergétiques

Aides à
l'application

Documents explicatifs

Règlement

sur l'énergie

Loi sur

l'énergie

Prescriptions

Gestion des 
autorisations 
de 
production 
d’énergie 
(GAPE)

Informatisation 
des outils en 
lien avec la 
procédure 

d’autorisation 

Art. 8 LCEn
Art. 84-85 RELCEn

Mise en application de la LCEn
dans le canton
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Collectivités publiques

Devoir d’exemplarité plus 
nécessaire que jamais

Service de l’énergie et de l’environnement
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Exemplarité du canton et
des communes

Service de l’énergie et de l’environnement 59

 Les bâtiments, installations, véhicules et appareils de l’Etat et des communes 
seront conçus, choisis, adaptés et utilisés afin de servir de références auprès 
de la population et ainsi de l’inciter, par l’exemple, à poursuivre les buts de la 
présente loi.

 Les exigences énergétiques minimales relatives à l’utilisation de l’énergie sont 
plus sévères tout en permettant une approche globale des questions 
énergétiques à l’échelle d’un parc immobilier.

 L’approvisionnement en chaleur de leurs bâtiments sera assuré de manière 
prépondérante sans recours à des combustibles fossiles, à l’horizon 2050.

 la consommation d’électricité globale de leurs bâtiments non-affectés à 
l’habitation et de leurs installations, y compris l’éclairage public, sera réduite 
d’au moins 20% ou couverte par des énergies renouvelables, dans les 
10 ans à partir d’une années de référence déterminée entre 2015 et 2020.

Art. 5 LCEn
Art. 62-68 RELCEn
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Exemplarité des bâtiments des collectivités

(État, communes et établissements de droit public)

Les majorités des dispositions pour les constructions neuves ou rénovées 
sont les mêmes que celles en vigueur depuis 2013.

Elles ont été complétées par les éléments suivants:

 Production propre d’électricité (comme demandé à tout un chacun)

 Introduction des classes A/A du CECB® comme équivalence
à MINERGIE-P ®

 Pour l’État, les communes et les établissements de droit public du 3ème

cercle, le remplacement des installations de chauffage doit 
satisfaire aux mêmes exigences que pour les bâtiments d’habitations 
(art. 37 du RELCEn)

 Exigences sur l’efficacité énergétique des véhicules et mise en place 
de bornes de recharge électrique

Exigences

Art. 5 LCEn
Art. 62-68 RELCEn

Service de l’énergie et de l’environnement
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Exemplarité des bâtiments des collectivités

(État, communes et établissements de droit public)

Les entités du 3ème

cercle sont définies
selon la Gouvernance
des partenariats
externes de l’État

Liste des établissements du 3ème cercle (RELCEn, annexe 12)

Art. 5 LCEn
Art. 62-68 RELCEn

Service de l’énergie et de l’environnement
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Bornes de recharge dans les parkings

(État et établissements de droit public)

Au moins un tiers des places de stationnement des bâtiments, propriétés 
de l’État et des établissements de droit public du 3ème cercle, 
fréquentés par du public, doivent d’ici au 1er mai 2026 être équipées de 
bornes de recharge électrique.

Cette exigence s’applique aussi lorsque le bâtiment est loué à un tiers, à 
condition qu’il soit fréquenté par du public. Dans ce cas, le délai est fixé au 
1er janvier 2030.

Équipement des places de parc pour public et employés

Art. 5 LCEn
Art. 62-68 RELCEn

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjO0uPDoKfhAhXBUlAKHUYzBYcQjRx6BAgBEAU&url=https://lenergeek.com/2017/03/07/mobilite-electrique-indigo-sodetrel-bornes-de-recharge/&psig=AOvVaw1k5TqNk7Hur9b7OOxzcZsV&ust=1553945434511721
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Aides financières directes
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Art. 72 LCEn
Arrêté relatif aux subventions

dans le domaine de l’énergie
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Quelle est la subvention la mieux adaptée 
pour mon projet ?

64Service de l’énergie et de l’environnement

Outil de diagnostic et de conseils

check-up 
énergétique 
CECB®Plus

https://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjhg5aJ3InaAhWCZlAKHbmoA_kQjRx6BAgAEAU&url=https://fr.fotolia.com/tag/aiguillage&psig=AOvVaw3NzBOUlhu9EdzoSnT0m1HX&ust=1522144330953533
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Variante 1

Variante 2

Variante 3

Quelle(s) subvention(s) pour mon projet ?

 Variante 1 : Rénovation par mesures ponctuelles
 Variante 2 : Amélioration de classe CECB
 Variante 3 : Rénovation MINERGIE

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=&url=http://www.grenelle-insertion.fr/reussir-son-orientation-les-etapes-cles/&psig=AFQjCNGz0maCUW98pwJM3LhW2KyJJKgQ2A&ust=1493393742528038
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Synthèse

Pour relever les défis de cette nouvelle loi cantonale sur l’énergie, nous 
vous suggérons une approche des thèmes ci-dessous en trois points:

Anticiper – Évaluer – Planifier

 Renforcement de l’enveloppe thermique

 Besoins annuels d’énergie pondérés

 Production propre d’électricité

 Pré-équipement pour mobilité électrique

 Chaleur renouvelable lors du remplacement de la production de chaleur 
dans les bâtiments d’habitation

 Froid de confort

 Spas et piscines chauffés

Service de l’énergie et de l’environnement 66
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Questions

Nous constatons que vous êtes plusieurs à avoir les mêmes 
questions. Pour partager les réponses données au plus grand 
nombre, nous vous proposons de les envoyer à l’adresse suivante:

InfoEnergie@ne.ch

Nous y répondrons par l’intermédiaire d’une liste FAQ qui sera 
publiée sur notre site internet, www.ne.ch/energie, rubrique 
«Nouvelle loi cantonale sur l’énergie».

Service de l’énergie et de l’environnement 67
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2021

30 mars Séance d’information pour Architectes

31 mars Séance d’information pour Installateurs

7 avril Séance d’information pour Architectes

8 avril Séance d’information pour Installateurs

20 avril Cours : Bâtiment à construire - COMPLET

21 avril Cours : Remplacement de la production de chaleur - COMPLET

27 avril Cours : Remplacement de la production de chaleur - COMPLET

28 avril Cours : Bâtiment à construire - COMPLET

1er mai Mise en vigueur LCEn et RELCEn

18 mai Cours : Bâtiment à construire

20 mai Cours : Remplacement de la production de chaleur - COMPLET

1er juin Cours : Remplacement de la production de chaleur - COMPLET

8 juin Cours : Bâtiment à construire

10 juin Cours : Remplacement de la production de chaleur

15 juin Cours : Remplacement de la production de chaleur

Calendrier

Service de l’énergie et de l’environnement
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 www.ne.ch/energie > rubrique «Subventions» – Aperçu du 
Programme Bâtiments NE et conditions générales

 www.leprogrammebatiments.ch – Accès au portail web pour 
demander une aide financière du Programme Bâtiments NE

 www.cecb.ch – Informations et liste d’experts

 www.energie-environnement.ch – Infos, conseils, astuces pour 
tous les domaines de l’énergie et de l’environnement

 www.suisseenergie.ch – Conseils et aides à la planification pour les 
assainissements des bâtiments

 www.pronovo.ch – Aide financière pour le solaire photovoltaïque

 www.ne.ch/impots – Déductions fiscales pour les dépenses visant à  
économiser l’énergie

Liens principaux
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Merci de votre attention !

Questions ?

Réponses !

Service de l’énergie et de l’environnement


